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Décision de retrait par l'Autorité compétente du permis de commerce 
parallèle d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du règlement (CE) N' 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre III du titre V du livre Il des parties 
lègislative et règlementaire, 

Vu la lettre d'intention de retrait du 29 fèvrier 2016, du permis de commerce parallèle du produit 
phytopharmaceutique RIVALIS 

de la socièté RIVALE 

enregistrée sous le n'2016-0212 

Considérant le retrait de l'autorisation de mise sur le marché du produit de référence REGALIS 
(AMM n'2010632), 

Considérant que les exigences visées à l'article 52 du règlement (CE) N' 1107/2009 du 21 octobre 
2009 ne sont donc plus respectées, 

Le permis de commerce parallèle du produit phytopharmaceutique désigné ci-après est retiré en 
France dans les conditions précisées dans la présente décision. 
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